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FÉDÉRATION AÉRONAUTIQUE LUXEMBOURGEOISE
MEMBRE DE LA FÉDÉRATION AÉRONAUTIQUE INTERNATIONALE (F. A. I.)
ASSOCIATION SANS BUT LUCRATIF 	FONDÉE EN 1909
Sous le Haut Patronage de Son Altesse Royale le Prince Louis
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Compte-rendu de la Réunion du Conseil d’Administration de la FAL
du lundi 20 avril à 18h30 

Ordre du jour :

1. Appel nominal
Il est constaté que sur 21 membres du CA seulement 9 membres sont présents et que 7 membres se sont excusés. De ce fait le quorum de 11 membres n’est pas atteint et la réunion ne pourra pas valablement débattre et ni décider des points de l’ordre du jour. Réunion donc exclusivement informative avec rapport dépouillé.
Présences : 
Mattiussi Erny, Weber JC, Lorang Jean, Gérard Luss, Wanderscheid Jacques, Berens-Scott Chris, Hardt Fränz, Lecuit Carlo, Talon Cyrial.
Excusés :
Weber Arny, Weber Marc, Metz René, Bosseler Marc, Marx Joshua, Hoffmann Raym, Krieger Alex.
Absences :
Engel Frank, Freilinger Jérôme, Betzen Nico, Feltes Goy, Van der Poel Rob.

1. Approbation du rapport de la réunion du CA du 23 février 2026
Le rapport est approuvé avec la correction du point 6 de l’OJ proposée comme suit par Luss Gérard :				
6. Modification des Statuts
Le projet de l’adaptation des statuts aux dispositions légales est approuvé sans commentaires et ni
suggestions pour être présenté à l’AG 2026.
Lucien Gérard a introduit une proposition de modification des Statuts qui aura pour effet de permettre à la FAL de soutenir des sportifs « ….. à participer aux Championnats et autres activités internationales organisés dans le cadre de la FAI ou par d'autres organismes internationaux reconnus par la FAL, … »
Le Bureau est d’avis qu’en vue de l’affiliation de la FAL à la FAI, ainsi qu’en raison des dispositions
statutaires de la Fal, la FAL s’interdit toute activité qui pourrait être en contradiction avec les Statuts et les Codes Sportifs de la FAI (dernier paragraphe du Préambule des Statuts FAL).

1. Approbation du rapport de l’Assemblée Générale du 21 mars 2026
Le rapport est approuvé avec la correction du point 5 – Modification des statuts - proposée comme suit par Luss Gérard :	



5. Modification des statuts
Il est proposé de modifier le 3ème paragraphe du préambule pour lire :
Proposition de modification du préambule des Statuts de la FAL
Dans le respect de ce cadre, la F.A.L. peut, à titre exceptionnel et sous conditions, soutenir la participation de sportifs luxembourgeois à des manifestations internationales ne relevant pas du calendrier F.A.I., notamment après consultation ou accord préalable de la F.A.I., et en veillant à ce que ces manifestations ne soient pas en contradiction avec les règlements F.A.I. La F.A.L. s'interdit toute activité qui pourrait être en contradiction avec les Statuts et Codes Sportifs de la F.A.I. et réaffirme son engagement pour l’éthique sportive, la protection de l’environnement et l’égalité des genres dans toutes ses activités.
		
1. Rapport sur les activités du Bureau
Pas de questions ni commentaires reçus.

1. Rapport financier 
Pas de rapport par le trésorier, sauf information que les factures des cotisations seront envoyées dans la quinzaine.
1. Gestionnaire Communication
JC Weber informe que le recrutement d’un gestionnaire de la communication de la FAL à mi-temps est en cours et qu’il a eu deux entretiens avec un candidat, Patrick Théry. La candidature a été présentée au ministère des Sports qui l‘a validée. A noter que les salaires du candidat seront couverts intégralement par un subside du ministère des Sports. Le candidat sera présenté au CA lors de la réunion du 15 juin.

1. Renégociation Assurances
Le projet ASSURANCES FOYER pour un contrat d’assurance globale FAL / ELNT / ELUS a été reçu et sera analysé en détail. L’assurance des risques d’exploitation des terrains ELNT et ELUS devront y être ajoutés. Nous restons dans l’attente d’un projet adapté.

1. Centres Nationaux
· ELUS 
· Projet balisage de piste. 
Les accords pour les travaux ont été obtenus mais les travaux n’ont pas encore commencés.	
· Demande de remise en état de la piste. 
Le CLVV a informé que le ministère de l’Environnement a autorisé par décision du 13 mars la réfection du balisage, mais a refusé l’autorisation pour le drainage de la piste.
· Subside au CLVV pour équipement « Tower mobile »	
Pas de nouvelles à ce sujet.	
· ELNT
· Reclassement des zones vertes en zones d’aérodrome – PAG Wiltz et Winseler.
Les demandes de reclassement sont en cours.
· Projet de réaménagement ELNT 
Pas de nouvelles à ce sujet.


· Projet de « Pétition » AOPA 
Le projet de la pétition est « on hold » pour l’instant, en attente d’une réunion des clubs de l’aviation générale avec le directeur de l’Aviation Civile, Gillio Fonck en date du 20 mai.
· Intervention auprès du Tribunal Administratif – Maître Marx.
Le dossier a été introduit auprès du Tribunal.
· Tentative de conciliation par Maître Marx
Une réunion entre les responsables du ministère de l’Environnement, la FAL et Maître Marx aura lieu en date du 28 avril au ministère.

1. FAI - Rapports des délégués aux Commissions de la FAI
· CIAM – Aéromodélistes 
Erny Mattiussi fait le rapport succinct de la réunion et renvoi au rapport de la CIAM.
· IGC – Vol à Voile 
Carlo Lecuit fait le rapport succinct de la réunion et renvoi au rapport de l’IGC.

1. Réunion des délégués aux Commissions de la FAI
Il est prévu d’organiser la réunion le mercredi 20 mai à 19 :00 à la Maison des Sports (salle #7, en face du bureau FAL). Le sujet principal sera l’information sur les actions de la FAI et les réactions coordonnées de nos délégués auprès des commissions de la FAI.

1. FAI – Diplôme Tissandier 2026
Il est proposé de présenter la nomination de Robert THILLENS à la FAI. La nomination est préparée par Carlo Lecuit et Jean Lorang au plus tard pour le 15 mai.

1. Relations Gouvernement et Administrations
Fränz Hardt propose d’organiser une réunion Skydive – FAL – ANA.					

1. COSL
Erny Mattiussi et JC Weber ont participé à l’AG du COSL et y ont présenté notre demande d’intégrer la FAL dans le groupe 2 – sports de compétition – ald groupe 4 – sports loisirs du Conseil Consultatif du COSL.
Le COSL nous contactera ultérieurement pour discuter de notre demande.

1. Rapport du Commissaire aux Sports 
· Rapport du coordinateur des clubs aéromodélistes. – Luss Gérard
· Proposition d’amendements des Codes Sportifs 
· Aérostation et Vol à Voile : Seront approuvés par le CA du 15 juin
· Aviation à Moteur / Voltige / ULM / Parachutisme / Vol libre : En attente
· L’homologation des Championnats Nationaux 2026 est en cours

1. Divers
Ràs.

JC Weber, secrétaire général								22/04/26
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